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Son Altesse MAHA CHAKRI SIRINDHOM Princesse de Thaïlande,

Excellence, Monsieur le Président du Forum Asiatique des Parlementaires pour la Population et le Développement,

Excellence, Monsieur le Président du Groupe Parlementaire interaméricain pour la Population et le Développement,

Excellence, Monsieur le Président du Forum intereuropéen pour la Population et le Développement,

Madame la Présidente du Forum des Parlementaires Africains et Arabes pour la Population et le Développement,  

Madame la Directrice Exécutive du Fonds des Nations Unies pour la Population,

Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations internationales,

Monsieur le Président des Parlementaires pour une Action Mondiale,

Honorables Délégués,

Mesdames, Messieurs,

C’est pour moi un réel plaisir et un grand honneur de prendre la parole du haut de cette tribune, à l’occasion de la Conférence internationale des parlementaires sur le Programme d’Action de la Conférence Internationale sur la Population et le Développement. Je voudrais avant tout, au nom de l’Assemblée Nationale du Tchad et du Comité Parlementaire de Coordination des Réseaux Africains pour la Population et le Développement, adresser nos salutations à tous les Délégués venus des différents pays de notre planète participer à cette importante rencontre. 

 Permettez-moi aussi d’adresser mes remerciements aux Présidents du Forum Asiatique des Parlementaires pour la Population et le Développement et au Fonds des Nations Unies pour la Population à travers la Directrice Exécutive, Dr THORAYA AHMED OBAID, organisateurs de cette conférence de l’opportunité qu’ils nous offrent pour présenter le bilan des activités réalisées par le Comité Parlementaire de Coordination des Réseaux Africains pour la  Population et le Développement dans la mise en œuvre du Programme d’Action de la CIPD et l’atteinte des OMD. 

Honorables Délégués,

Mesdames et Messieurs,

L’évaluation de la CIPD + 10, faite à Dakar en 2004, a montré que l’Afrique est le Continent qui est loin d’atteindre les objectifs fixés au Caire et ceux de la Déclaration du Millénaire pour le Développement d’ici 2015.

En effet, entre 1990 et 2001, on a constaté plutôt une paupérisation de plus en plus grande de la population de ce Continent dont la proportion des personnes vivant avec moins d’un dollar américain est passé de 44% à 46%, proportion nettement supérieure à celle des autres continents qui ont connu plutôt des progrès notables. De même, la proportion des personnes souffrant de la faim est la plus élevée en Afrique. Cette pauvreté et cette famine qui menacent l’Afrique poussent les jeunes africains à des migrations outre méditerranée et outre atlantique avec des conséquences dramatiques que nous connaissons. 

En matière d’éducation, les efforts faits ne sont pas à la hauteur des espérances et l’Afrique risque de ne pas atteindre la scolarisation universelle en 2015. De plus, d’énormes disparités d’accès à la scolarisation existent entre les garçons et les filles très défavorisées, entre pays et zones géographiques à l’intérieur d’un même pays. Cela va constituer encore pour longtemps un handicap sérieux pour le développement de l’Afrique quand on connaît les avantages sociaux et économiques de l’éducation. 

L’Afrique est également le Continent où le niveau de mortalité maternelle et infanto-juvénile, la prévalence du VIH/SIDA et les décès qui lui sont associés sont très élevés en comparaison avec les autres Continents. Ce qui a pour conséquence un niveau d’espérance de vie à la naissance extrêmement bas n’atteignant pas 50 ans dans cette partie du monde. Cette situation est liée en grande partie à la pauvreté des ménages.

Enfin, l’Afrique est le continent où la proportion de la population n’ayant pas accès à une source d’eau potable aménagée, ne disposant pas de toilettes, ni d’aucun autre équipement sanitaire est la plus élevée au monde.    

Ces indicateurs sociaux défavorables s’expliquent non seulement par les catastrophes naturelles, les multiples conflits et guerres que connaît l’Afrique, mais aussi par le manque de performance des politiques économiques et sociales (particulièrement les politiques de population adoptées et mises en œuvre par les pays africains), la mauvaise gouvernance, l’environnement politique et législatif peu favorables.  

Conscients de l’ampleur des tâches à accomplir pour relever le défi, les Parlementaires Africains et Arabes ont organisé une table ronde, en marge de l’atelier d’évaluation de la CIPD+10, en Juin 2004, à Dakar. Cette table ronde a abouti à la Déclaration de Dakar-Ngor. C’est ainsi qu’ils avaient pris la décision de réviser les législations nationales en matière de santé de la reproduction, de prévention et de contrôle du VIH/SIDA, de mobilisation des ressources nécessaires pour la mise en œuvre des politiques et programmes nationaux de population et pour l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement. Depuis 2004, quelles sont les avancées dans ces domaines en Afrique ?

Honorables invités,

Mesdames, Messieurs

Les premiers actes concrets posés par les parlementaires africains sont la création du Forum des Parlementaires Africains et Arabes pour la Population et le Développement (FAAPPD), des Réseaux Nationaux sur Population et Développement, et l’organisation de la Conférence des Présidents des Parlements Africains sur les Questions de Population et Développement, tenue du 18 au 19 mai 2005, à N’Djaména (Tchad). Cette conférence a abouti à la Déclaration de N’Djaména qui constitue un point de référence de leurs travaux en faveur du Programme d’Action de la CIPD et la mise en place du Comité Parlementaire de Coordination des Réseaux Africains en Population et Développement. La mission de ce Comité est entre autres de :

· Renforcer les réseaux nationaux des parlements et harmoniser leurs points de vue sur les questions de population et développement ;

· Favoriser l’amélioration de l’environnement juridique par des réformes législatives ;

· Contribuer à la promotion du dialogue, d’échanges d’idées, d’expériences et de connaissances entre les parlementaires et les autres représentants de la Société civile travaillant dans le domaine de la population et du développement, et mettre en place un partenariat régional pour l’intégration économique de l’Afrique.

Le rôle des parlementaires dans la mise en œuvre du Programme d’Action de la CIPD consiste au vote des lois, à la mobilisation des ressources financières, au contrôle des activités de l’Exécutif, à la sensibilisation des populations pour le changement des comportements et au plaidoyer des leaders communautaires :

· Le vote des lois et la mise aux normes internationales des législations africaines et leur harmonisation dans le cadre régional, voire panafricain. Depuis Dakar et surtout depuis N’Djaména, beaucoup de pays ont initié et/ou adopté des lois relatives à la santé de la reproduction, au VIH/SIDA, aux adolescents et jeunes, à l’équité de genre et aux droits des femmes.

· La mobilisation des ressources financières nationales et internationales. Si pour l’heure, les parlementaires africains n’arrivent pas à mobiliser des fonds au niveau international pour la mise en œuvre du Programme d’Action de la CIPD, ils veillent à ce que les secteurs sociaux bénéficient des ressources conséquentes dans les budgets nationaux et dans les crédits de la coopération internationale.

· Le contrôle des activités de l’Exécutif par les moyens spécifiques prévus par la loi.

· La réussite des politiques et des programmes de population étant liée aux changements de comportements, des mentalités et à la prise de conscience des interrelations entre population et développement, les parlementaires mènent, à travers leurs réseaux des activités de sensibilisation des populations et de plaidoyer auprès des leaders communautaires. Mais, ces activités de sensibilisation et de plaidoyer, pour qu’ils aient de l’impact, doivent s’inscrire dans le temps et la durée.  

Comme nous avons eu à le souligner dans notre discours à la Deuxième Conférence mondiale des Présidents des Parlements, les obstacles cités persistent. Il s’agit de l’absence de traduction des politiques de population en stratégies cohérentes de mise en œuvre, de la faiblesse de coordination des politiques et programmes de population, de la non prise en compte des objectifs des politiques de population dans certains pays dans les Stratégies Nationales de Réduction de la Pauvreté, de l’insuffisance des données permettant d’établir les priorités et d’actualiser les objectifs et, enfin, de la mal gouvernance.

En rapport avec ces problèmes, des recommandations ci-dessous sont proposées : 

· Les partenaires au développement du Nord devraient accorder une plus grande attention à l’augmentation de l’aide publique au développement pour atteindre 0,7% de leur PIB comme il a été convenu ; 

· Les Réseaux des Parlementaires Africains pour la Population et le Développement devraient continuer leurs efforts de plaidoyer pour amener les gouvernements à consacrer 20% des budgets nationaux et d’aide au développement aux secteurs sociaux de base. Ce qui contribuera à renforcer la mise en œuvre du Programme d’Action de la CIPD et à l’atteinte des OMD ;

· Ils devraient finaliser le Guide des Parlementaires en élaboration pour les orienter dans leurs actions de plaidoyer en matière de population ;

· Dans ces actions de plaidoyer, ils devraient travailler plus étroitement avec les leaders communautaires, les leaders religieux afin que les dimensions et sensibilités culturelles soient prises en compte dans les approches ;

· Le Fonds des Nations Unies pour la Population devrait continuer à accorder de l’attention aux recensements nationaux de la population qui ont fait sa fierté dans le passé. Il n’est pas possible d’évaluer la mise en œuvre du Programme d’Action de la  CIPD et l’atteinte des OMD sans les données de base nécessaires ; 

· Un domaine auquel l’UNFPA devrait également accorder de l’attention est la gouvernance sans laquelle les investissements dans les politiques et programmes de population ne peuvent avoir les impacts souhaités. Dans ce cadre, il devrait appuyer la réalisation des recensements électoraux pour mieux garantir la bonne gouvernance ;

· Enfin, l’UNFPA devrait continuer à renforcer les capacités techniques des parlementaires par les formations sur les questions de population et développement.

Mesdames, Messieurs,

Honorables Délégués,

Je suis convaincu que de ces assises sortiront des résultats pertinents qui seront traduits dans les faits. 

Je vous remercie pour votre bienveillante attention !
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